
AIDE MON JOB, MON LOGEMENT 

N° 420 - SEPTEMBRE 2021 

Faciliter l’accès au logement et le rapprochement domicile-travail 
 

  €

 
Conditions du salarié 

Vous venez de signer un nouveau contrat de travail (CDD, CDI, alternance, etc.) 

· 

· 

Vous êtes salarié(e) et souhaitez changer de logement pour vous rapprocher de votre lieu de travail ou 
de votre lieu de formation : 

· €

· 

Si vous avez déjà bénéficié de l’aide à la mobilité de 1 000 €  
ou de l’aide Jeunes actifs de 1 000 €,  

vous ne pouvez pas bénéficier de cette aide. 

QUI PEUT BENEFICIER DE L’AIDE ? 

€ €



Conditions du logement valables pour toutes les situations d'emploi  
· 

· 

  €

Les demandes complètes éligibles seront à déposer au plus tard avant le 31 décembre 2022.  
Une fois l'enveloppe atteinte, cette aide ne sera plus disponible.  

Contactez 0970 800 800

Posez votre question 

Consultez la FAQ 

Téléchargez la fiche produit 

Source : ACTION LOGEMENT 

COMMENT OBTENIR L’AIDE ? 

QUAND L’AIDE EST-ELLE VERSEE ? 

BESOIN D’AIDE ? 


